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LES RESULTATS

1/CTPS

	Comité technique paritaire

	Inscrits : 319
	Votants : 243
	Participation : 74,3 %

	Organisation syndicale
	Nombre de voix obtenues
	Moyenne % aux suffrages exprimés
	Sièges obtenus

	CFDT
	30
	13,0 %
	1

	CFTC
	6
	2,6 %
	

	CGT
	69
	30,0 %
	4

	FO
	71
	30,9 %
	4

	FSU
	32
	13,9 %
	1

	Solidaires Sud
	5
	2,2 %
	

	UNSA
	17
	7,4 %
	

	CFE CGC
	0
	0 %
	

	En comparaison des cumuls de votes aux CAP nationales renouvelées en 2006 où on décomptait un pourcentage potentiellement espéré au niveau national de  7,27 ,  nous constatons sur ce scrutin une augmentation de 3,1%.

La reconnaissance dela FSU est effective au C.T.P  «  Equipement » + Agriculture » pour la première fois depuis sa création à l'Equipement alors qu'elle était déjà bien représentée à l'Agriculture.

Le mode de calcul n'est pas particulièrement favorable car s'il avait été un calcul au plus fort reste, la F.S.U en aurait obtenu un second au C.T.P.
	


2/CAP locale de dessinateurs:

	Inscrits : 17
	Votants : 14
	Participation :82,3 %

	Organisation syndicale
	Nombre de voix obtenues
	Moyenne % aux suffrages exprimés
	Sièges obtenus

	FO
	2
	15,4 %
	A déterminer ultérieurement en fonction des résultats de tous les services rattachés à la  DRIEA

	UNSA-CFTC
	0
	
	

	SUP EQUIP FSU
	2
	15,4 %
	

	CGT
	9
	69,2 %
	


En 2006, nous comptabilisions 8,98% des votes, là encore, l'évolution est nettement positive même si la composition et le corps électoral a subi des bouleversements avec la R.G.P.P.

3/CAP locale d'adjoints: 

	Inscrits : 94
	Votants : 65
	Participation : 69,1 %

	Organisation syndicale
	Nombre de voix obtenues
	Moyenne % aux suffrages exprimés
	Sièges obtenus

	CFDT
	14
	22,2 %
	A déterminer ultérieurement en fonction des résultats de tous les services rattachés à la  DRIEA

	UNSA-CFTC
	0
	
	

	CGT
	15
	23,8 %
	

	FO
	27
	42,9 %
	

	FSU
	7
	11,1 %
	


Là encore, par rapport à 2006, chez les adjoints administratifs, la progression est de 4,22 % pour un corps électoral qui est un des moins impacté par la R.G.P.P.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NB:le dépouillement des CAP nationales de dessinateurs et des adjoints se fait au niveau National.


